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Ordonnance n° 2016-488 du 21 avril 2016 relative à la consultation locale sur 
les projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement 
 
 
 
Présentation article 

Article 1 
 
 
Après le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, il est inséré un 
chapitre III bis ainsi rédigé : 
 
« Chapitre III bis  
« Consultation locale sur les projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environ-
nement 
 
« Section 1  
« Dispositions générales 
 
« Art. L. 123-20.-L'Etat peut consulter les électeurs d'une aire territoriale déterminée 
afin de recueillir leur avis sur un projet d'infrastructure ou d'équipement susceptible 
d'avoir une incidence sur l'environnement dont la réalisation est subordonnée à la 
délivrance d'une autorisation relevant de sa compétence, y compris après une décla-
ration d'utilité publique. 
 
« Art. L. 123-21.-L'aire de la consultation correspond à celle du territoire couvert par 
l'enquête publique dont ce projet a fait l'objet ou, lorsque plusieurs enquêtes publi-
ques ont été réalisées au titre de législations distinctes, à celle de l'ensemble du terri-
toire couvert par ces enquêtes.  
« Le territoire couvert par l'enquête est celui des communes désignées comme lieux 
d'enquête par l'arrêté d'ouverture de celle-ci ainsi que, lorsque le chef-lieu d'une cir-
conscription administrative de l'Etat a également été désigné comme lieu d'enquête, 
le territoire des communes comprises dans cette circonscription.  
« Dans les autres cas, l'aire de la consultation est celle du territoire des communes 
dont l'environnement est susceptible d'être affecté par le projet.  
« L'aire de la consultation est indiquée par le décret prévu par l'article L. 123-23. 
 
« Art. L. 123-22.-Peuvent seuls participer à la consultation les électeurs de nationalité 
française inscrits, dans les conditions prévues par le chapitre II du titre Ier du livre Ier 
du code électoral, sur les listes électorales des communes dans lesquelles est orga-
nisée la consultation et les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne 
inscrits, dans les conditions prévues aux articles LO 227-1 à LO 227-5 du même code, 
sur les listes électorales complémentaires de ces mêmes communes établies pour 
les élections municipales. 
 
« Art. L. 123-23.-La consultation est décidée par un décret qui en indique l'objet, la 
date ainsi que le périmètre, qui définit la question posée et qui convoque les électeurs. 
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Il est publié au plus tard deux mois avant la date de la consultation.  
« La consultation ne peut avoir lieu après le premier jour du troisième mois précédant 
celui au cours duquel il est procédé aux élections et scrutins énumérés par les cin-
quième à dixième alinéas de l'article LO 1112-6 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
« Section 2  
« Organisation de la consultation 
 
« Art. L. 123-24.-Le décret prévu par l'article L. 123-23 est notifié dans les deux se-
maines suivant sa publication par le représentant de l'Etat dans le département aux 
maires des communes concernées.  
« Conformément à l'obligation qui leur est faite par le 3° de l'article L. 2122-27 du 
code général des collectivités territoriales, les maires assurent la mise à disposition 
de l'information aux électeurs et l'organisation des opérations de la consultation dans 
les conditions prévues par le présent chapitre.  
« L'Etat prend à sa charge toute dépense afférente à la consultation. 
 
« Art. L. 123-25.-A compter de la date de publication du décret prévu par l'article L. 
123-23, les interdictions et restrictions prévues par les articles L. 47 à L. 50-1, L. 52-
1 et L. 52-2 du code électoral sont applicables à toute action de propagande portant 
sur le projet qui fait l'objet de la consultation ou sur celle-ci.  
« Sont également applicables les dispositions de la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 
relative à la publication et à la diffusion de certains sondages d'opinion. 
 
« Art. L. 123-26.-Un dossier d'information sur le projet qui fait l'objet de la consultation 
est élaboré par la Commission nationale du débat public.  
« Ce dossier comprend un document de synthèse présentant de façon claire et ob-
jective le projet, ses motifs, ses caractéristiques, l'état d'avancement des procédures, 
ses impacts sur l'environnement et les autres effets qui en sont attendus. Il men-
tionne les principaux documents de nature à éclairer les électeurs et comporte les 
liens vers les sites internet où ces documents peuvent être consultés.  
« Le dossier est mis en ligne sur le site de la Commission nationale du débat public 
au moins quinze jours avant la date fixée pour la consultation. Les maires mettent à 
la disposition des électeurs un point d'accès à internet qui permet d'en prendre con-
naissance.  
« Le décret prévu à l'article L. 123-23 peut prévoir des modalités complémentaires de 
mise à disposition de ce dossier aux électeurs lorsqu'elles s'avèrent nécessaires. 
 
« Art. L. 123-27.-Une lettre d'information relative à l'organisation de la consultation 
accompagnée de deux bulletins de vote est adressée par l'Etat à chaque électeur au 
plus tard le troisième jeudi précédant la consultation. 
 
« Section 3  
« Déroulement du scrutin de la consultation 
 
« Art. L. 123-28.-Les électeurs font connaître par “ OUI ” ou par “ NON ” leur avis sur 
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la question qui leur est posée. 
 
« Art. L. 123-29.-Les opérations de vote pour la consultation sont régies par les di-
spositions du chapitre VI du titre Ier du livre Ier du code électoral, à l'exception des 
articles L. 52-19, L. 56, L. 57, L. 58, L. 67, du deuxième alinéa de l'article L. 68 et de 
l'article L. 85-1, moyennant les adaptations suivantes :  
« 1° Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 65, les mots : 
 
«-“ les noms portés ” sont remplacés par les mots : “ les réponses portées ” ;  
«-“ des listes ” sont remplacés par les mots : “ des feuilles de pointage ” ;  
«-“ des listes et des noms différents ” sont remplacés par les mots : “ des réponses 
contradictoires ” ;  
«-“ la même liste, le même binôme de candidats ou le même candidat ” sont rempla-
cés par les mots : “ la même réponse ” ; 
 
« 2° Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 66, les mots : “ pour les candi-
dats ou pour des tiers ” sont remplacés par les mots : “, ainsi que les bulletins de vote 
autres que ceux fournis par l'Etat ” ;  
« 3° Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 66, après les mots : “ ces 
bulletins ”, sont ajoutés les mots : “ et enveloppes ”. 
 
« Art. L. 123-30.-Les dispositions pénales prévues par le chapitre VII du titre Ier du 
livre Ier du code électoral sont applicables au scrutin de la consultation, à l'exception 
des articles L. 88-1 à L. 90-1, L. 95 et L. 113-1. 
 
« Art. L. 123-31.-Il est institué une commission de recensement siégeant dans la com-
mune la plus peuplée du ressort territorial où est organisée la consultation et com-
posée de trois magistrats. 
 
« Section 4  
« Dispositions diverses 
 
« Art. L. 123-32.-La régularité de la consultation régie par le présent chapitre peut être 
contestée dans les conditions, formes et délais prescrits pour les réclamations contre 
l'élection des membres des conseils municipaux. 
 
« Art. L. 123-33.-Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par 
un décret en Conseil d'Etat. » 
 

 

 
 
CE, 20 juin 2016, Association citoyenne intercommunale des populations concernées 
par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes et autres 

Nos 400364, 400365 
Le Conseil d'Etat statuant au contentieux (Section du contentieux, 6ème et 1ère chambres 
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réunies) sur le rapport de la 6ème chambre de la Section du contentieux 
Séance du 20 juin 2016- Lecture du 20 juin 2016 

Vu la procédure suivante : 
Sous le n° 400364, par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 3 et 17 juin 

2016 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, l’association citoyenne intercommu-
nale des populations concernées par le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, le 

collectif des élus qui doutent de la pertinence de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, le 
comité de l’association pour la taxation des transactions pour l’aide aux citoyens (ATTAC) 
44, M. A...D..., Mme K...C..., M. H...J..., Mme I...B..., M. E...L...et Mme F...G...demandent au 

Conseil d'Etat d’annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2016-503 du 23 avril 2016 relatif 
à la consultation des électeurs des communes de la Loire-Atlantique sur le projet de transfert 

de l'aéroport de Nantes-Atlantique sur la commune de Notre-Dame-des-Landes. 
Sous le n° 400365, par une requête, un mémoire en réplique et un nouveau mémoire, enre-
gistrés les 3, 13 et 17 juin 2016 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, l’association 

citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d’aéroport de Notre-
Dame-des-Landes, le collectif des élus qui doutent de la pertinence de l’aéroport Notre-

Dame-des-Landes, le comité de l’association pour la taxation des transactions pour l’aide 
aux citoyens (ATTAC) 44, M. A...D..., Mme K...C..., M. H...J..., Mme I...B..., M. E...L...et Mme 

F...G...demandent au juge des référés du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’arti-

cle L. 521-1 du code de justice administrative, d’ordonner la suspension de l'exécution du 
décret n° 2016-503 du 23 avril 2016 relatif à la consultation des électeurs des communes de 

Loire Atlantique sur le projet de transfert de l’aéroport de Nantes-Atlantique sur la commune 
de Notre-Dame-des-Landes. 

Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu :  

- le code de l’environnement, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016 488 du 21 avril 
2016 ; 

- la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, notamment son article 106 ; 

- le décret du 9 février 2008 déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation 
du projet d'aéroport pour le Grand Ouest - Notre-Dame-des-Landes et de sa desserte rou-

tière et emportant approbation des nouvelles dispositions des plans locaux d'urbanisme des 
communes de Fay-de-Bretagne, Grandchamp-des-Fontaines, Notre-Dame-des Landes, 

Treillières, Vigneux-de-Bretagne dans le département de la Loire Atlantique ; 
- le décret n° 2010-1699 du 29 décembre 2010 ; 
- le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de Mme Clémence Olsina, maître des requêtes,  
- les conclusions de M. Xavier de Lesquen, rapporteur public ; 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à Me Corlay, avocat de l'asso-
ciation citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, et autres ; 

1. Considérant que les requêtes visées ci-dessus présentent à juger des questions sem-
blables ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ; 

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 123-20 du code de l’environnement, issu de 
l’ordonnance du 21 avril 2016 relative à la consultation locale sur les projets susceptibles 

d’avoir une incidence sur l’environnement : « L'Etat peut consulter les électeurs d'une aire 
territoriale déterminée afin de recueillir leur avis sur un projet d'infrastructure ou d'équipe-

ment susceptible d'avoir une incidence sur l'environnement dont la réalisation est subordon-
née à la délivrance d'une autorisation relevant de sa compétence, y compris après une dé-
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claration d'utilité publique » ; qu’aux termes de l’article L. 123-23 du même code : « La con-
sultation est décidée par un décret qui en indique l'objet, la date ainsi que le périmètre, qui 

définit la question posée et qui convoque les électeurs. Il est publié au plus tard deux mois 
avant la date de la consultation (…) » ; 
3. Considérant que les requérants demandent, d’une part, l’annulation pour excès de pouvoir 
du décret du 23 avril 2016 relatif à la consultation des électeurs des communes de la Loire-

Atlantique sur le projet de transfert de l’aéroport de Nantes-Atlantique sur la commune de 
Notre-Dame-des-Landes, pris sur le fondement des dispositions citées ci-dessus, et, d’autre 

part, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, la suspension 
de l’exécution du même décret ; 

Sur le recours pour excès de pouvoir : 
S’agissant de la légalité externe : 

4. Considérant que si la circulaire du Premier ministre du 7 juillet 2011 relative à la qualité 
du droit prévoit que « la publication des décrets réglementaires (…) s’accompagne d’une 
notice explicative, c’est-à-dire d’un document synthétique destiné à éclairer le lecteur du 

Journal officiel de la République française sur la portée du texte nouveau », cette circulaire 
n’a pas fait et ne pouvait légalement faire de l’élaboration d’une telle notice explicative une 

condition de légalité des décrets réglementaires ; que, dès lors, les requérants ne peuvent 
utilement invoquer, en tout état de cause, pour contester le décret attaqué, l’absence de 

publication d’une notice explicative ; 
S’agissant de la légalité interne : 

5. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 106 de la loi du 6 août 2015 pour 
la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques : « I. - Dans les conditions 

prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordon-
nances toute mesure relevant du domaine de la loi, sans porter atteinte aux principes fon-

damentaux et aux objectifs généraux du code de l'environnement, visant à : / (…) 3° Réformer 

les procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration 
de projets, plans et programmes et de certaines décisions, afin de les moderniser et de les 

simplifier, de mieux garantir leur conformité aux exigences constitutionnelles ainsi que leur 
adaptabilité aux différents projets, de faire en sorte que le processus d'élaboration des pro-

jets soit plus transparent et l'effectivité de la participation du public à cette élaboration mieux 
assurée : / (…) c) En prévoyant de nouvelles modalités d'information et de participation du 
public, notamment des concertations préalables aux procédures de participation existantes, 

susceptibles d'être mises en œuvre par un droit d'initiative pouvant être ouvert notamment 
au public, à des associations et fédérations de protection de l'environnement, à des collecti-

vités territoriales, à l'autorité compétente pour prendre la décision et au maître d'ouvrage, 
ainsi qu'une procédure de consultation locale des électeurs d'une aire territoriale déterminée 

sur les décisions qu'une autorité de l'Etat envisage de prendre sur une demande relevant de 
sa compétence et tendant à l'autorisation d'un projet susceptible d'avoir une incidence sur 

l'environnement (…) » ; que les requérants ne peuvent utilement se prévaloir de ces disposi-
tions à l’encontre du décret attaqué, lequel n’a pas été pris sur leur fondement mais sur celui 

des dispositions citées au point 2 issues de l’ordonnance du 21 avril 2016 relative à la con-
sultation locale sur les projets susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement et qui 

n’excèdent ni ne méconnaissent les termes de l’habilitation donnée par le législateur ; 
6. Considérant, en deuxième lieu, que la construction d’un nouvel aéroport et de sa desserte 

routière sur le territoire de la commune de Notre-Dame-des-Landes constitue un projet d’in-
frastructure susceptible d’avoir une incidence sur l’environnement dont la réalisation est su-

bordonnée à la délivrance de plusieurs autorisations relevant de la compétence de l’Etat ; 
que les requérants font valoir que le projet sur lequel porte la consultation prévue par le 
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décret attaqué a déjà donné lieu à l’adoption, par l’Etat, de plusieurs autorisations condition-
nant sa réalisation et, notamment, du décret du 9 février 2008 déclarant d’utilité publique les 

travaux nécessaires à la réalisation du projet d’aéroport et de sa desserte routière, du décret 
du 29 décembre 2010 approuvant la convention passée entre l'Etat et la société concession-

naire Aéroports du Grand Ouest pour la concession de l’aérodrome, et de quatre arrêtés du 
20 décembre 2013 du préfet de la Loire-Atlantique, autorisant ces travaux, pour deux d’entre 

eux, au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement et accordant aux maîtres d’ou-
vrage, pour les deux autres, des dérogations aux interdictions de capture, d’enlèvement, de 

transport, de perturbation intentionnelle, de destruction de spécimens d’espèces protégées 
et de destruction d’habitats d’espèces protégées ; que si les requérants soutiennent que la 

consultation ne pouvait avoir lieu après l’intervention de ces décisions d’autorisation et après 
que l’Etat a décidé de réaliser le projet, les dispositions de l’article L. 123-20 du code de 

l’environnement, citées au point 2, ne conditionnent nullement la légalité de la consultation 
des électeurs à ce que la délivrance d’une autorisation de l’Etat soit encore nécessaire à la 
réalisation du projet et précisent, notamment, qu’une telle consultation peut intervenir après 

une déclaration d’utilité publique ; que cette consultation peut permettre à l’Etat de confirmer 
son choix et de décider de mettre en œuvre son projet ou d’y renoncer ; que, dès lors, les 

requérants ne sont pas fondés à soutenir que le décret attaqué méconnaîtrait l’article L. 123-
20 du code de l’environnement, au motif que la consultation qu’il prévoit interviendrait posté-
rieurement à la décision de l’Etat de réaliser le projet en cause ; 
7. Considérant, en troisième lieu, que l’article 2 du décret attaqué prévoit que la consultation 

portera sur la question suivante : « Etes-vous favorable au projet de transfert de l’aéroport 
de Nantes-Atlantique sur la commune de Notre-Dame-des-Landes ? » ; qu’ainsi que cela a 

été rappelé au point précédent, le projet sur lequel les électeurs sont appelés à se prononcer 
en vertu du décret attaqué a fait l’objet, le 9 février 2008, d’une déclaration d’utilité publique 

et a donné lieu, à ce titre, à enquêtes publiques conjointes prescrites par un arrêté du préfet 
de la Loire-Atlantique du 27 septembre 2006 ; que le même projet a donné lieu, en vertu de 

l’article L. 214-4 du code de l’environnement, relevant de la législation sur la protection de 
l’eau et des milieux aquatiques, à des enquêtes publiques conjointes en vue de l’adoption 

des arrêtés du 20 décembre 2013 mentionnés au point précédent ; que le Gouvernement n’a 
ni décidé, ni manifesté la volonté de modifier ce projet, ni annoncé une consultation des élec-
teurs portant sur un projet distinct ; qu’est, dans ces circonstances, sans incidence sur ce 
point le fait que des projets alternatifs, comportant une seule piste au lieu de deux, auraient 

été évoqués ; que, de plus, le dossier d’information prévu par l’article L. 123-26 du code de 
l’environnement, mis en ligne sur le site internet de la Commission nationale du débat public 

et dont la publication a été portée à la connaissance des électeurs par la lettre d’information 
prévue à l’article L. 123-27 du même code, décrit les principales caractéristiques de ce projet 

et précise notamment qu’il « se développerait sur une surface totale de 1 239 hectares, avec 
deux pistes, l’une au Nord de 2 750 mètres destinée à l’atterrissage et l’autre au Sud de 2 

900 mètres, extensible à 3 600 mètres » ; qu’ainsi, la consultation prévue par le décret attaqué 
porte sur le projet qui a fait l’objet, notamment, de la déclaration d’utilité publique du 9 février 

2008 ; que, par ailleurs, ainsi que cela ressortait déjà du dossier d’enquêtes publiques con-
jointes publié au titre de la procédure de déclaration d’utilité publique, le même dossier d’in-

formation relève que « dans l’hypothèse de la réalisation de l’aéroport de Notre-Dame-des-
Landes, aussi bien les vols commerciaux, que l’aviation d’affaires et de tourisme seraient 

transférés » et que « la piste de Nantes-Atlantique serait maintenue pour un usage stricte-
ment industriel d’Airbus avec deux ou trois vols par semaine en fonction des besoins logi-

stiques du pôle industriel aéronautique » ; que, dès lors, contrairement à ce qui est soutenu, 
les termes de la question soumise aux électeurs, qui ne sont entachés d’aucune erreur ou 

ambigüité, ne sont nullement de nature à porter atteinte à la sincérité du scrutin organisé par 
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le décret attaqué ; 
8. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-28 du code de l’environ-

nement : « Les électeurs font connaître par " OUI " ou par " NON " leur avis sur la question 
qui leur est posée » ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que le décret attaqué ne définit pas 

les réponses des électeurs susceptibles d’être prises en compte ne peut qu’être écarté ; 
9. Considérant, en dernier lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-21 du code de l’environne-

ment, issu de l’ordonnance du 21 avril 2016 relative à la consultation locale sur les projets 
susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement : « L'aire de la consultation corre-

spond à celle du territoire couvert par l'enquête publique dont ce projet a fait l'objet ou, lor-
sque plusieurs enquêtes publiques ont été réalisées au titre de législations distinctes, à celle 

de l'ensemble du territoire couvert par ces enquêtes. / Le territoire couvert par l'enquête est 
celui des communes désignées comme lieux d'enquête par l'arrêté d'ouverture de celle-ci 

ainsi que, lorsque le chef-lieu d'une circonscription administrative de l'Etat a également été 
désigné comme lieu d'enquête, le territoire des communes comprises dans cette circonscrip-
tion (…) » ; que, contrairement à ce qui est soutenu, ces dispositions, en tant qu’elles préci-

sent que le territoire couvert par l’enquête, dans le cas où le chef-lieu d’une circonscription 
administrative de l’Etat a été désigné comme lieu d’enquête, est celui des communes com-

prises dans cette circonscription, ne sont nullement ambigües ou imprécises ; qu’en parti-
culier, lorsqu’une préfecture de département est désignée en cette qualité comme lieu d’en-

quête, ainsi que le prévoyait en l’espèce l’avis d’ouverture des enquêtes publiques pris en 
application de l’arrêté du 27 septembre 2006 mentionné au point 7, qui prévoyait que les 

enquêtes publiques étaient ouvertes, notamment, à la préfecture de la Loire-Atlantique, il 
résulte des dispositions précitées qu’il y a lieu de consulter les électeurs des communes du 

département, sans qu’ait une incidence sur ce point la circonstance que la commune où se 
situe cette préfecture ait également la qualité de chef-lieu de région ; que, dès lors, les re-

quérants ne sont pas fondés à soutenir que le décret attaqué, en tant qu’il a été adopté sur le 
fondement de ces dispositions, serait lui-même entaché d’illégalité ; 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à 
demander l’annulation du décret qu’ils attaquent ;   
Sur la requête présentée sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice ad-
ministrative : 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point précédent que les conclusions 
présentées sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative sont de-
venues sans objet ; 
D E C I D E : 

Article 1er : La requête de l’association citoyenne intercommunale des populations concer-
nées par le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes et autres présentée sous le n° 
400364 est rejetée. 
Article 2 : Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête de l’association citoyenne intercommunale 

des populations concernées par le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes et autres 
présentée sous le n° 400365. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à l’association citoyenne intercommunale des 
populations concernées par le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, premier requé-
rant dénommé, à la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des rela-
tions internationales sur le climat, et au Premier ministre. Les autres requérants seront in-

formés de la présente décision par Maître Corlay, avocat au Conseil d’État et à la Cour de 
cassation, qui les représente devant le Conseil d’État.  

Copie en sera adressée pour information au ministre de l’intérieur et au ministre de l’amé-
nagement du territoire, de la ruralité et des collectivités locales. 

http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions

